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[18 . Jh . ? ] A

BEDINGUNGEN FÜR EINE AUFNAHME IN DEN "ORDRE DE MALTE"

1 . ) ”J1 faut faire preuve de cent ans pour quartres [ l ] quartiers pa¬

ternels , et quatre quartiers marternels [ l ] . ”

2 . ) ”J1 faut le contract de mariage de peres et mere . celuy des

ayeuls , et ayeules Paternels , et maternels . "

3 . ) ”J1 faut deux pieçes pour accompagner chaque contract de ma¬

riage

Ces pieçes sont partagés nobles , aveux , et dénombrement , foys et

hommages , Reliefs , Garde nobles , provisions de charges portants

titre de noblesse , arrêts - , ou sentençes , adjugeans la qualité de

nobles , et autres pieçes de cette nature.

Spätestens z . Z. von Beat Fidel Zurlauben [ gest . 1799 ] in die Zurlau-
biana gelangt . - AH 111 , 327 V (aufgeklebt)
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